
FICHE :
La mesure d’accompagnement judiciaire

Références : Articles 495 à 495-6 du Code Civil

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=63AC88056DB8E3C987711CD7565F6233.tplgfr23s_2?idSec
tionTA=LEGISCTA000006136232&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20191017

La MAJ n’est prononcée qu’après un échec d’une Mesure d’Accompagnement Social
Personnalisé.

Cette mesure ne s’applique que pour la gestion des prestations sociales.

Pour sa mise en œuvre, il n’est pas nécessaire qu’une altération des facultés soit
médicalement constatée et aucune mesure de protection préalable ne doit exister.

Le dépôt de la requête ne peut uniquement émaner que du Procureur de la
République.

Cette mesure ne peut être prononcée que pour 2 ans maximum renouvelable une fois.


